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Hrn. Dr. E. Bürcher, Hotel Berisal
Berisal 95

„ E. von K:enel, Hotel Gold. Stern
Zürich 40

Mr. Alfred Pillou, Bullet de ha gare
Biennc —

„ Hans Hist-Wa'lchli, Hotel de l'Union
.longny s/Vevey 36

Der Basler Bundesfeier wegen

erscheint die nächste Nummer einen Tag

früher. Inserate für die betr. Nummer

müssen bis Donnerstag morgen aufgegeben

werden. Die Expedition.

Pour cause de täte le prochain
nuntäro paraitra un jour plus tot. Les

annonces pour ce nuntäro seront acceptees

jusqu'ä jeudi matin.
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* Nouvelles officielles. *

Assemblee generale ordinaire

de la

SOCIETE SUISSE DES HOTELIERS
du 22 et 23 juin 1901

ä Zermatt.

A. Proces-verbal.
Ordre du jour.

1. Rapport de gestion et comples annuels.
2. Budget pour 1901/1902.
3. Election des veriticateurs de comptes.
4. Rapport du Bureau central.
f>. Rapport sur la 3* edition du Guide des hotels.
6. Rapport sur l'Kcole professionnelle.
7. Revision partielle des Statuts lendant ä

l'inscription au registre du commerce.
8. Proposition concernanl les recompenses aux

employes pour service de longue duree.
9. Proposition concernant l'assurance des

employes.

10. Proposition concernant la creation d'une
caisse pour veuves et orphelins.

11. Proposition concernant les examens d'ap-
prentis cuisiniers.

12. Communications diverses.
13. Choix du siege des deux prochaines as¬

sembles generales.
14. Propositions individuelles.

Sont presents: du Conseil d'administration:
MM. .1. Tscliumi, Ouehy, President;

„ A. Knaeli. Lausanne. Vice-president:
„ F. Küssler, Bex (Sect. Lac Lt'nian):
„ J. Huber. Soleuro Oberland bernois):

„ A. Waelly, Macolin „ Oberland bernois):

„ E. Cattani, Engelberg „ Lac des 1\ Cantons);
F. Berner, Lucorno „ Zurich);
J. Seiler, Gletsch „ Valais).

Excuses:
MM. J. Döpfner, Lucerne (Sect. Lac des IV Cantons):

n 0. Hauser, Lucerne _ Lac des IV Cantons):
E. Ruchti, Interlakon Oberland bernois);
C. Krncht, Zurich Zurich);

F. Wegonstein, Neuhausen Zurieh).

Sont presents: du Comite:
MM. J. Tschumi, Ouchy, President;

„ A. Rnach, Lausanne, Vico-prdsident;
„ F. Küsslor, Bex, assesseur;
„ A. Kupfer, Glion, assesseur;
„ C. Flück, Bfile, trösorier;
„ 0. Amsler, Bale, secretaire.

Excuse:
M. J. Müller, Ouchy (pour cause de maladie).

En outre, 170 societaires dont les noms
sont indiques par la liste de presence au dernier
numero.

L'assemblee generale a etc precedee, le
vendredi soir de 9 h. ä minuit, d'une seance
du Conseil d'administration, au cours de laquelle
l'ordre du jour a ete soumis ä un tour de pre-
consullation approfondi.

Le samedi 22 juin ä 10 Va h. du matin,
M. le president Tschumi ouvre l'assemblee
generale en rappelant tout d'abord le souvenir
des membres enleves ä la societe par la mort
au cours de l'annee ecoulee; les assistants se
levent pour honorer leur memoire. Ce sont:
MM. M. A. Holsboer, Hotel de la Gare, Pavos-Platz;

„ A. Britschgy-Lüthold, Hotel Schwoizerhof, Ragaz;
„ G. Bossard, fils, Hotel du Boeuf, Zoug;

- „ J. Escher, son., Hotel Couronne et Posto, Briguo;
„ F. Infangor, Hotel Torminus, Winterthour;
„ Fr. Glarner, Bains de Stachelberg;
„ H. Stork, Hotel Bellevuo, lnterlaken;
„ Alphonse Osswald, H6tel Bellevue, Borne;
„ A. Beha, son., Hotel du Pare, Lugano;
„ Fr. Mörsch, Hotel Beau S6jour, Champel-Geneve;
„ J. A. Brauen, Hotel de l'Ile, Constance;
„ «I. Boller, sen., Hotel Victoria, Zurich;

Mnl" Dr. Müller, Hotel National, Engelberg;
MM. Leo Enzmann, Kurhaus Flüeli;

„ W. Müller, Hotel Belvedöre, lnterlaken.

Puis M. Tschumi souhaile, en termes em-
preints de cordialite, la bienvenue aux nombreux
societaires presents. II fait remarquer combien
ces assemblees sont propres ä faire oublier pour
quelques jours les soucis et les tracas de la
vie, ä resserrer les liens de confraternite et de

solidarite qui unissent les membres. Les dames,
soutiens fideles de nos maisons, meritent bien
elles aussi de pouvoir se livrer, tous les deux
ans au moins, aux plaisirs de nos fetes. Puisse
notre societe ne jamais perdre de vue ses
tendances ideales, afin que ses membres ap-
prennent de plus en plus ä se respecter et
s'honorer les uns les autres. Que tous cherchent
ä laisser de cöte les interets particuliers et

mesquins et, en se respectant soi-meme, ä

servir le bien de la communaute: le respect au
dehors s'en accroitra et notre societe iinira par
devenir une puissance avec laquelle les autorites
se verront obligees de compter. II declare la
seance ouverte en souhaitant que la societe
continue ä marcher dans la voie qu'elle s'est
tracee, ä la conquete de la position sociale ä

laquelle ses membres ont droit.

Deliberations.

Le ]»-occs-verbdl de la derniere assemblee
generale est adopte sans opposition.

MM. Mayer de Geneve et Sailer de Geneve
sont nommes serittateurs.

1. Le rapport de gestion et les comptes an-
7iuels sont adoptes apres lecture du rapport des
veriticateurs des comptes, et decharge est donnee
au comite. Voici ce rapport:

„Les veriticateurs soussignes ont soumis
„le bilan au 31 mars 1901 et les comptes de

„l'Ecole professionnelle d'Ouchy ä un examen
„approfondi. Des epreuves nombreuses ont
„demontre l'exaclitude et la concordance des

„ecritures et des pieces ä l'appui. Nous pro-
„posons d'adopter les comptes en donnant
„decharge au tresorier et de le reniercier de

„sa grande activite.
Les veriticateurs:

signe: Rob. Haefeli. Alb. Elshes.u

2. II est donne lecture du budget. M. Emery,
de Montreux, desire qu'en presence de la
situation linnnciere satisfaisante, la societe con-

sente ä des prestations un peu plus importants
datis le domaine de la reclame. M. Lichtenberger

propose de fixer ä fr. 10,000 la somme
ä depenser dans ce but.

M. Tschumi fait remarquer combien il est
difficile de choisir le juste milieu quand il
s'agit de faire de la reclame' pour un pays
tout entier, oü chacun s'attend ä voir figurer
sa localite et möme sa maison. Le comite a
frequemment discute cette question, sans arriver
jusqu'ä present ä un resultat generalement
satisfaisant. La proposition est renvoyee au
comite pour etude ulterieure, sans fixation d'une
somme determinee, et le budget est adopte.

3. Yerificateurs des comptes. MM. Haefeli et
Elskes sont con firmes dans leurs fonclions.

4. Rapport du Bureau central. Le chef de
bureau Amsler complete en quelques mols ce

qui a ete dit ä ce sujet dans le rapport de
gestion, en se referant ä la brochure
commemorative remise ä tous les societaires. M.
Tschumi fait l'eloge de ce travail, eloge con-
firme par les bravos de l'assemblee.

5. Guide des hotels. M. Amsler presente le

rapport sur la 3° edition de ce guide et parle
des niesures prises pour en assurer la
distribution rationelle, du grand nombre des demandes,
et des efforts faits pour ameliorer 1'aspect ex-
terieur de l'ouvrage. II demande si l'assemblee
a des propositions ä faire pour conlribuer ä
cette amelioration. Person ne ne prend la parole.

6. Ecole professionnelle. M. Tschumi rapporte
que le 8" cours s'est passe d'une maniere
satisfaisante et que le resultat final peut etre con-
sidere comme favorable. Si l'ecole ne forme
pas de savants, elle n'en depose pas moins
dans l'esprit de ses eleves des principes qui
leur seront utiles dans la vie en les aidant ä
surmonter bien des difficultes. II communique
en outre qu'une demande de M. Garlichs, pro-
fesseur ä l'ecole, d'elever son traitement a etc
agree par le conseil d'administration. II en a
ete de meine d'une demande de M. Müller
concernant l'elevation du prix de pension; desor-
mais, les eleves suisses paieront 100 fr. par
mois au lieu de 80 fr. et les et rangers 140 fr.
au lieu de 120 fr. On avait pense d'abord ä
faire supporter cette augmentation par la caisse
de la societe, le fonds scolaire etant insuffisant
malgre l'abondance des dons de nouvel-an;
mais on a fini par trouver qu'un subside de
la caisse de la societe ne se justifie guere, les
eleves appartenant dans la 7-egle ä des families
aisees, et les prix, malgre l'elevation decidee,
pouvanl etre consideres comme modestes
compares ä ceux d'institutions semblables. Du
reste, il s'agit non seulement d'augmenter la
retribution de M. Müller, mais aussi d'ameliorer
la table. Par contre, la societe prendrait ä sa
charge le paioment partiel ou total de la pension
d'eleves capables et peu fortunes.

7. Revision des Statuts. Cette revision est
adoptee pour ce qui concerne l'inscription de
la societe et de son bureau central au registre
du commerce, et l'assemblee decide, sur la
proposition de M. Berner, qu'une revision totale
sera elaboree pour la prochaine assemblee
generale, afin d'eliminer des Statuts certaines
contradictions et repetitions.

8. Recompenses aux employes. II est donne
lecture de la proposition du conseil d'administration

relative ä ce sujet. M. Mader de St-Gall
desire qu'il soit fait uue difference entre les
hotels ouverts toute l'annee et les hotels de
saison en ce sens, que 4 anriees entieres seraient
considerees comme equivalant ä 5 saisons. M.
Weber de Geneve hioditie sa proposition prece-
dente d'apres laquelle les recompenses devaient
etre delivrees des la fin de la premiere annee,
en proposant d'accorder pour 3 ans un diplöme
et une medaille de bronze, pour 5 ans une me-
daille d'argent et pour 10 ans une medaille

d'argent

d'or, la totalite des frais ä supporter par
la societe. M. Müller, d'Alpnach, est oppose ä
une distinction entre hotels de saison et hotels
ouverts toute l'annee, vu la difficulte plus
grande de se procurer du personnel de saison..
II recoinmande de distribuer les recompenses
des la fin de la 3° annee; cette proposition
est appuyee par MM. Beilick, de Thoune, et
Alblas, de Montreux.

A la votation, l'egalite entre les hotels de
saison et ceux ouverts toute l'annee est niain-
tenue et la proposition du conseil d'administration

:

pour 5 ans, diplöme et breloque ou broche de bronze
n T) 11 » n

1®
i) » n vi n ii

*1 01"

l'emporte.
En ce qui concerne les frais, M. Boller, de

Zurich, propose d'en charger les patrons; M.
Müller, d'Alpnach, desire les partager par .moitie
entre ceux-ci et la societe. M. Cattani, d'Engel-
berg, fait remarquer que, les recompenses de-
vant etre retroactives, la mise ä la charge de
la societe de la totalite des frais pourrait ötre
fatale ä sa caisse. M. Tschumi est d'avis que
le patron eprouvera plus de plaisir ä recom-
penser ä ses propres frais un employe fidele
qu'ä lui transmettre simplement un cadeau dont
il aurait beneficie lui-meme.

La proposition du Conseil d'administration
de mettre les frais des diplömes ä la charge
de la societe et ceux des medailles ä la charge
des patrons est adoptee.

9. Assurance des employes contre la maladie
et les accidents. L'auteur de la proposition, M.
Weber, de Geneve, en expose les motifs; de la
courte discussion qui suit, il resulte que
l'assemblee ne considere pas cette proposition comme
opportune; aussi se range-t-elle au preavis de-
favorable formule par le conseil d'administration.

10. Creation d'une caisse pour veuves et
orphelins. La proposition du conseil d'administration

est adoptee ä l'unanimit§ et sans
discussion. Elle consiste ä reserver cette creation
pour plus tard et ä autoriser provisoirement
le comite ä nommer sur place pour chaque cas
une commission speciale chargee d'examiner la
situation et de faire des propositions au comite
sur le montant de la subvention; les experiences
ainsi faites serviront ulterieurement ä l'elabo-
ration d'un reglement.

11. Examensd'apprentiscuisiniers. M. Tschumi
resume cette question qui occupe la societe de-
puis des annees, ainsi que les demarches faites
jusqu'ici. Le programme d'examen ayant ete
publie dans l'organe de la societe, il n'en est
pas donne lecture. M. Baltischwiler, de Zurich,
en recommande l'adoption, un chef s'appliquant
certainement davantage ä instruire son eleve
quand il sait que ce dernier aura ä subir un
examen. M. Schlenker, de Geneve, dit que des
examens analogues sont dejä un usage dans
cette ville et recommande lui aussi l'adoption
de la proposition. M. Tschumi est d'avis qu'il
ne peut s'agir pour le moment que d'introduire
ces examens ä titre d'essai. L'experience dira
jusqu'ä quel point 1'institution pourra devenir
definitive. A la votation, le projet presente est
adopte.

12. Question des portefaix. Une demande,
parvenue tardivement, de la Societe des Hoteliers
de Zurich, tendant ä charger le comite de faire
aupres du departement föderal des chemins de
fer des demarches dans le but d'obtenir une
meilleure reglementation du service des portefaix

dans les gares, provoque une discussion
animee. II en resulte que partout, les memes
inconvenients se produisent, et le comite est
charge de faire une enquöte et d'elaborer, ä
l'adresse de la confederation, futur proprietaire
des lignes, une petition prevoyant l'institution
d'employes speciaux pour le service des bagages,
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